
     
 

 
 

Absents représentés : LAVANDIER Alexandra pouvoir donné à POTEL Jérôme 
Absents :  
Secrétaire de séance : Madame ROUILLARD Céline 
 
Membres présents................................................10 
Absents représentés………………………….........1 
Absents.................................................................0 
Votants..................................................................11 

 
Délibération 2025_10_03 
RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DE SERVICE EAU 
POTABLE 2024 SIAEP 
 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2224-5, L.2224-7 et 
D.2224-1 à D.2224-5, relatifs au rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable ; 
  
Vu le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable (RPQS) établi par 
le syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable Marne-Rognon, autorité compétente en la 
matière, pour l’exercice 2024 ; 
Vu la présentation faite en séance par Madame le Maire, exposant les principales données du 
rapport, notamment ; 
Les indicateurs de performance du service, 
Les informations relatives à la qualité de l’eau distribuée, 
Les aspects financiers (coût du service, recettes, investissements réalisés et à venir), 
Les actions menées pour la préservation de la ressource et la sensibilisation des usagers ; 
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  L’an deux mille vingt-cinq, le six novembre à dix-neuf 
heures trente, les Membres du Conseil municipal se sont 
réunis sur la convocation de Mme le Maire, adressée le 
29/10/2025 conformément aux articles L. 2121-10 à 2121-
12 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui a eu 
lieu AUTREVILLE SUR LA RENNE. 
 
Présidence : Françoise GUILLAUMOT, Maire. 
 
Etaient présents : 

  

   
   

 Nombre de membres dont le 

conseil doit être composé :  .... 11 
 

  
Nombre de conseillers en 

exercice : .................................. 11 
 
Date de convocation :  

29 octobre 2025 
 

 

   DROUOT Emmanuel, GUILLAUMOT Françoise, JERONIMO 
Raphaël, JOBARD Annick, JOBARD Ludovic, LECLERE 
Romuald, POTEL Jérôme, REMY Jocelyne, ROUILLARD Céline, 
SIMONNET David 
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Considérant que ce rapporta pour objet d’informer le conseil municipal et les usagers sur la 
gestion et la performance du service de l’eau potable, dans un souci de transparence et 
d’amélioration continue ; 
  
Après en avoir délibéré, 
  
Le Conseil municipal décide à l’unanimité et prend acte du rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service public de l’eau potable pour l’exercice 2024, établi par le syndicat intercommunal 
d’adduction d’eau potable Marne-Rognon. 
  
Le présent rapport est tenu à la disposition du public en mairie, conformément aux dispositions 
de l’article D.2224-5 du Code général des collectivités territoriales. 
 
 
 
  Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus ont signé au Registre les 
membres présents. 
 
 
 
         

[[[signature1]]] 
 
 

 

 
 

Pour extrait conforme, 
Françoise GUILLAUMOT,  
Maire. 

[[[SECRETAIRE]]] 

Francoise GUILLAUMOT
2025.11.07 18:31:59 +0100
Ref:9817344-14795189-1-D
Signature numérique
la Maire








































































